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L’an deux mille vingt-deux, le sept septembre à 18 heures 30  
 
Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de la Commune de CUGAND, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, à la mairie sous la présidence de Laurence 
GRONDIN, Vice-présidente du CCAS. 
Date de convocation du CCAS : le 31 août 2023 
L’ordre du jour a été affiché à la porte de la Mairie le 31 août 2023 
Présents :   
Laurence GRONDIN, Aurélie Allemand, Anita DOUILLARD, Jocelyne BERNARD, Nadège LE PIOUFFLE, Anne 
PERRAUD, Colette BERANGER et Christian MERLAUD. 
Excusée : Cécile BARREAU et Christian FAUCONNIER 
Secrétaire de séance : Mme Anne PERRAUD 

 

 

Approbation du compte rendu du CCAS du 13 juin 2023 

 

 Mme la Vice-Présidente demande aux membres du Conseil d’Administration de bien vouloir 
faire part de leurs observations sur le compte rendu du 13 juin 2023. 
  
 N’ayant pas d’observation à émettre, les membres du CCAS approuvent le compte-rendu 
de la séance du 13 juin 2023 à l’unanimité.    
  

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 
 
Repas des aînés du 10 octobre 2023 - organisation :  
 
Le repas des aînés a lieu le mardi 10 octobre 2023. 
Les composantes du menu sont choisies en séance :  

- Tartare de légumes confits et son crémeux de fromage frais aux fines herbes, bœuf séché et 
gelée de tomates cerise 

- Fondant de paleron de veau confit et raisins macérés au Monbazillac, sauce vigneronne 
Il est également souhaité qu’une autre verrine – sans moule – soit proposée.  
 
4 présentations de menu ont été présentées aux élus avec des teintes jaune et orange. 
Le choix des élus s’est porté sur ce visuel :  
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Un point de situation est fait sur l’animation : les 2 intervenants de l’association « Mémoires 
d’eux » seront présents à la salle dès 10H pour installer leur matériel. 
 
Nadège s’occupe de la commande de fleurs. 
Nadège se charge également de contacter les bénévoles pour trouver les serveurs. 
La BBC sera sollicitée s’il manque du monde. 
 
Les membres du CCAS disponibles pour la journée du 12/10 sont les suivants :  
Nadège, Christian M, Laurence. Anita connaîtra ses disponibilités à la mi-septembre. 
Colette et Jocelyne pourront aider avant et après le repas. 
 
Réunion bilan transport solidaire du 8 septembre 2023 (le lendemain de la réunion CCAS :  
 
Tous les membres CCAS seront présents. 
Le bilan de l’année écoulée sera présenté aux chauffeurs le 8/09. Il est à noter une forte 
augmentation des transports sur la dernière année (+ 37% - soit 237 transports de sept 2022 à aout 
2023). 
 
Informations sur les aides individuelles attribuées depuis la dernière commission :  
 
Les aides individuelles apportées aux Cugandais ont fait l’objet d’une information aux membres du 
CCAS. 
Depuis la dernière réunion, 4 foyers cugandais ont fait l’objet d’attribution de colis alimentaires. Et 
parmi eux, 2 ont également bénéficié d’une aide alimentaire d’urgence de 30 € en courses livrées à 
leur domicile. 
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Délibération n° 2023-07 : Demande d’aide financière individuelle :  
 
Laurence Grondin, vice-présidente du CCAS, présente aux membres du conseil d’administration la 
demande d’aide financière de Mme B., d’un montant de 996€, pour financer des travaux 
d’aménagement de sa cuisine en fonction de son handicap. 
Cette aide pourrait être d’ordre financier ou par l’octroi d’un prêt à taux zéro pour une durée de 12 
mois.  
 

➢ Après en avoir délibéré, le conseil d’administration décide, à l’unanimité, : 
 

- DE NE PAS ATTRIBUER d’aide financière compte tenu des ressources du couple, 
- D’ATTRIBUER un prêt à taux zéro à Madame B. pour un montant de 996 €, 

remboursable en 12 mensualités de 83 € chacune, pour tenir compte de la situation 
de handicap de Madame, 

- D’AUTORISER Madame la Présidente à effectuer toutes les démarches et à signer 
tous les actes afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

 
 
Point de situation sur les logements sociaux :  
 
Une information a été donnée en séance sur l’attribution des logements sociaux sur la commune et 
sur les personnes rencontrées dans ce cadre.  
 
Questions diverses :  
 
Pas de question diverse. 
 
 
 
 
La prochaine réunion du CCAS n’est fixée. 
 
Fin de la séance : 20 heures  
 

 

 


